
DIU INFERTILITE MASCULINE ET ASSISTANCE 
MEDICALE A LA PROCREATION : DE LA 
PHYSIOLOGIE A LA PRISE EN CHARGE 
THERAPEUTIQUE

 Durée
1 an  Structure de 

formation
Faculté de 
Médecine

Présentation

Les + de la formation

Capacité d'accueil :

minimum : 5

maximum : 15

Objectifs

Acquérir connaissances et savoir faire permettant 

l’adaptation du professionnel à la prise en charge de l’homme 

ayant des troubles de la  reproduction.

Permettre une mise à niveau pour les praticiens et un 

complément de connaissance pour les étudiants de 3ème 

cycle.

Admission

Public cible

Internes DES gynéco, urologie, endocrinologie, biologie 

médicale.

Médecins spécialistes en gynéco, andrologues, 

endocrinologues, urologues, biologistes. Pharmaciens 

spécialisés en biologie médicale, scientifiques (master 2) 

impliqués en biologie de la reproduction

Enseignement ouvert aux professionnels des centres d’AMP , 

techniciens, sages-femmes et infirmières qui présenteront un 

projet professionnel

Pré-requis obligatoires

Autorisation du responsable

Lettre de motivation + CV

Secrétaire :  virginie.garcia@umontpellier.fr

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Samir HAMAMAH

Secrétaire
 04.67.54.63.58
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Lieu(x)

 Montpellier

En savoir plus

Vous inscrire
 http://du.med.univ-montp1.fr/fmc/diu-infertilite-

masculine-et-amp-de-la-physiologie-a-la-prise-en-charge-

therapeutique-73.html
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Programme

Organisation

80 heures

1 session

Présence obligatoire à 80 % de l’enseignement

Examen écrit : analyse de cas bibliographiques ou étude d’un cas

Mémoire

Note minimale 10/20 à la moyenne des 2 épreuves
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